
 
 
 
 
 
 

 
 

18 juin 2010 
 
 
 
 
 
Réponse à la consultation de la CRE sur les règles de commercialisation des 

capacités de transport à la liaison des zones d’équilibrage Nord et Sud  
de GRTgaz et à l’interconnexion entre GRTgaz et TIGF 

à compter du 1er avril 2011. 
 
 

 
 
 
Question 1 :  
 
Etes-vous favorable au fait que la méthode d’allocations « aux besoins » ne soit pas retenue dans les 
règles d’allocation ? 
  
Réponse : 
 
Si à première vue, la méthode d’allocations «  aux besoins » peut sembler relever du bon sens car il 
permet d’attribuer la capacité aux fournisseurs en fonction de leurs besoins calculés sur la base de 
leur portefeuille de clients finals raccordés au réseau de transport et au réseau de distribution, cette 
méthode présente cependant plusieurs inconvénients. 
 
Outre la complexité de sa mise en œuvre, cette méthode ne permet pas de prendre en compte de 
façon dynamique l’évolution des parts de marché des opérateurs. En particulier, elle aura pour effet 
d’écarter les opérateurs n’ayant pas encore de portefeuille clients en zone sud et limite en 
conséquence la concurrence que pourraient exercer les nouveaux entrants. 
 
 
Question 2 :  
 
Etes-vous favorable à la poursuite des réflexions visant à l’introduction d’un mécanisme d’enchères 
pour les capacités annuelles commercialisées sur la liaison Nord vers Sud de GRTgaz en avril 2012 ? 
  
Réponse : 
 
Dans la mesure où l’ERGEG considère que la méthode des enchères est la méthode standard pour 
allouer les capacités existantes, il est important de poursuivre les réflexions pour bien cerner ses 
impacts. Si les avantages de cette méthode sont nombreux (signal économique pertinent,  
transparente et non discriminatoire, pas de risque volume…), sa mise en œuvre devrait être assortie 
de mécanismes correcteurs nécessaires pour éviter qu’un petit nombre d’acteurs puisse exercer leur 
pouvoir de marché pour réserver l’ensemble des capacités en vue de contrôler le marché aval. Il faut 
réfléchir aussi sur les garde-fous à mettre en place pour se prémunir efficacement contre les effets 
inflationnistes potentiels que recèle cette méthode. 
  



Il convient de rappeler aussi que le dispositif sur les OSP 2015 en cours actuellement prévoit 
l'attribution de capacités long terme Nord-Sud sur la base des tarifs régulés au terme du processus 
clôturant ce 30 juin. Il faudra veiller à ce que les différentes dispositions préconisées ne présentent 
pas d’incompatibilité entre elles. 
 
 
Question 3 :  
 
Etes-vous favorable à l’application des règles proposées par GRTgaz concernant la commercialisation 
de capacités annuelles et en particulier aux deux phases égales de commercialisation combinées à 
l’option d’une allocation garantie plafonnée à 2 GWh/j ? Etes-vous favorable au maintien du niveau 
maximum d’allocation garantie à 1,5 GWh/j ? 
  
Réponse : 
 
Les règles proposées par GRTgaz concernant la commercialisation de capacités annuelles et en 
particulier aux deux phases égales de commercialisation n’appellent pas de commentaire particulier. 
Le niveau maximum d’allocation garantie doit cependant prendre en compte un double objectif : 
accorder une certaine « priorité » aux faibles demandes, tout en évitant d’assécher les capacités 
disponibles pour les expéditeurs structurellement déficitaires et qui ont un portefeuille important de 
clients. Le point d’équilibre entre ces deux objectifs semble correspondre au niveau maximum 
d’allocation garantie de l’ordre de 1,2 GWh/j.  
 
 
Question 4 :  
 
Etes-vous favorable à l’application des règles proposées par GRTgaz concernant la commercialisation 
de capacités pluriannuelles ? 
  
Réponse : 
 
L’AFG partage l’analyse de la CRE selon laquelle l’introduction de plusieurs tours par maturité 
commercialisée permet d’améliorer la visibilité du processus mis en œuvre.  
 
 
Question 5 :  
 
Etes-vous favorable à la publication d’informations entre les tours destinée à améliorer la visibilité ? 
  
Réponse : 
 
La publication par GRTgaz des informations relatives au volume total de capacité demandé ainsi que 
le nombre de demandes reçues à l’issue de chaque tour d’allocation est de nature à améliorer la 
visibilité. 
 
 
Question 6 :  
 
Etes-vous favorable au maintien des règles actuelles de commercialisation des capacités à la liaison 
GRTgaz Sud vers GRTgaz Nord et à l’interconnexion entre TIGF et GRTgaz ? 
  
Réponse : 
 
Les règles actuelles de commercialisation des capacités aux liaisons indiquées n’ont pas mis en 
lumière de difficulté particulière, il est souhaitable de les reconduire en conséquence. 
 
 
Questions 7& 8 : 
 
Etes-vous favorable au calendrier de commercialisation proposé par GRTgaz pour la liaison dans le 
sens Nord vers Sud ? 
 



Etes-vous favorable au maintien des calendriers actuels de commercialisation des capacités de 
transport à la liaison Sud vers Nord et à l’interconnexion GRTgaz – TIGF ? 
  
Réponse : 
 
Les calendriers proposés conviennent, toutefois il est souhaitable lorsque cela est possible d’initier le 
début du processus pendant la première quinzaine de septembre. 
 
 
Question 9 :  
 
Avez-vous d’autres remarques sur la procédure de commercialisation proposée par GRTgaz ? 
  
Réponse : RAS. 
 
 
 
Nota 1 : Un des membres de l’AFG tient toutefois à souligner sa préférence pour la méthode 
d’allocation aux besoins (Q1), sans maintien d’allocation garantie (Q3), et avec une priorité réservée 
aux acteurs qui ont des clients finaux en zone Sud (Q4). 
 
 
 
Nota 2 : L’AFG souhaite émettre une réserve relative au dernier paragraphe du 2.i de la consultation 
de la CRE.  Il serait plus judicieux de remplacer la formulation actuelle : 
 
« dans l’hypothèse d’une évolution de l’organisation des zones de transport en France, les 
engagements correspondant à des capacités réservées soit à l’interface entre TIGF et GRTgaz Sud, 
soit à la liaison entre GRT gaz Nord et GRT gaz Sud deviendraient caducs ». 
 
par : 
 
« dans l’hypothèse d’une évolution de l’organisation des zones de transport en France, des 
adaptations devraient être apportées aux capacités réservées soit à l’interface entre TIGF et 
GRTgaz Sud, soit à la liaison entre GRT gaz Nord et GRT gaz Sud pour les mettre en conformité 
avec le nouveau contexte d’organisation, tout en respectant l’esprit des engagements pris». 
 
 
 


